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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit internationa I touchant les 
relations amicales et Ia cooperation entre les Etats con
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, AI 
C.6/L.505, A/C.6/L.507 et Add.l et 2) [suite] 

1. M. RAO (Inde) d~clare que l'humanit~ tout enti~re 
aspire 11. la paix, aspiration qui se reflMe dans la 
Charte des Nations Unies. Tout en se rM~rant 11. la 
Charte de !'Atlantique, et 11. la D~claration des Nations 
Unies adopt~e le ler janvier 1942 et contenant les 
principes qui ont ~t~ incorpor~s 11. la Charte des 
Nations Unies, il constate que, depuis la cr~ation de 
!'Organisation, la paix est demeuree fort precaire, ce 
qui semble du au manque de principes de droit inter
national visant 11. assurer le maintien de la paix et de 
la s~curit~. comme peut-etre aussi au fait que n'ont 
pas encore ~t~ instaur~es les conditions dans les
quelles la justice et les obligations d~coulant des 
trait~s et autres sources de droit international peuvent 
etre respect~es. La Sixi~me Commission a pr~cis~
ment pour tache main tenant d' obtenir que ces condi
tions soient instaur~es et d'~tablir ces principes. 
Elle ne pourra r~ussir que si elle trouve une formule 
permettant de r~duire les diff~rences id~ologiques 
entre les Etats. 

2. De l'avis de la d~l~gation indienne, l'~tude d'un 
certain nombre de principes est essentielle: tout 
d'abord, !'interdiction de la guerre sous toutes ses 
formes - principe qui peut etre ~none~ d'une mani~re 
ou d'une autre, peut-etre, comme l'a pr~cis~ le 
repr~sentant de la Tch~coslovaquie, dans le sens du 
paragraphel de !'Article ler de la Charte; d'autre part, 
le principe de libre d~terminaUon des peuples; enfin, 
un principe concernant le d~veloppement ~conomique. 
Ce dernier principe pourrait s'appuyer sur 1' Article 
55 de la Charte. Certains ont d~clar~ douter que la 
Sixi~me Commission soit comp~tente 11. cet ~gard, 
mais, de l'avis de la d~l~gation indienne, la Commis
sion est tout 11. fait qualifi~e pour traiter de questions 
~conomiques dans la mesure otl. celles-ci sont li~es 
aux principes du droit international vis ant 11. am~ liorer 
les relations et la coop~ration entre les peuples. Il ne 
fait aucun doute que l'aspect ~conomique de la paix 
est aussi important que son aspect politique et doit 
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par cons~quent trouver place dans les principes du 
droit international. 

3. La Sixi~me Commission est saisie de deux projets 
de r~solution (A/C.6/L.505 et A/C.6/L.507 et Add.l 
et 2). Elle doit etre dispos~e 11. ~tudier un projet 
additionnel, ce qui lui donnerait l'avantage de choisir 
entre trois projets de r~solution. Le projet adopM 
devrait avoir l'appui unanime de la Commission. La 
question des relations amicales et de la coop~ration 
entre les Etats est d'une telle importance qu'elle ne 
saurait etre r~gl~e par la majoriM simple, et la 
Commissiondevraiten !'occurrence donnerunexemple 
de coop~ration et d'amiti~. 

4. M. P ESSOU (Dahomey) con state que les principes 
~voqu~s par les divers repr~sentants qui ont pris la 
parole sont en r~alit~ autant de fac;ons de poser sur 
le plan de la dialectique le concept de coop~ration 
amicale. On cherche depuis longtemps 11. am~liorer 
les relations internationales, comme en t~moigne la 
Charte des Nations Unies, et la formule "coexistence 
pacifique", employee dans le projet tchecoslovaque 
(A/C.6/L.505), ne va pas au-dell!. des obligations for
mul~es dans la Charte. Si les moyens fontdMaut pour 
assurer cette coop~ration amicale, c'est que le monde 
politique, comme l'a dit le repr~sentant du Br~sil 
(756~me s~ance), est divis~ en deux camps. Le droit 
international ne peut contribuer 11. une am~lioration 
des relations entre Etats que s'il existe un climat 
psychologiquement favorable 11. l'~tablissement du 
r~gne du droit. La vie juridique internationale est 
diff~rente de la vie juridique interne du fait de !'ab
sence d'une autorit~ politique sup~rieure aux Etats, et 
du fait de la nature meme du milieu social inter
national. La sanction du droit est difficile et impar
faite, et demeure subordonn~e au consentement des 
Etats, c'est-11.-dire au fond 11. leur force par rapport 
11. la force de l' Etat qui demande l' application du droit. 

5. De plus, le milieu international ne comporte 
qu'une faible solidarit~ g~n~rale; les relations inter
nationales sont variables et pr~caires, se modifiant 
au gr~ du progr~s technique et des facteurs politiques 
ou ~conomiques. Elles sont d'autre part soumises 11. 
la tyrannie des id~ologies ou ll.la force des sympathies, 
et certaines institutions internationales manquent 
d'uniformit~ du fait qu'elles sont communes 11. certains 
Etats et pas 11. d'autres. 

6. Quatre traits caract~risent done les relations 
internationales: premi~rement, la faiblesse technique 
du syst~me de droit; deuxi~mement, le manque d'uni
formit~ de ce syst~me dans l'ensemble de la soci~t~ 
internationale; troisi~mement, l'usage de la force 11. 
des fins individuelles; quatri~mement, l'existence 
d' organisations nombreuses et vari~es qui ne cons
tituent pas une autorit~ politique commune sup~rieure 
de la communaut~ internationale. 

7. La communauM internationale ne vit cependant 
pas dans un ~tat d'anarchie juridique. Tout au plus 
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peut-on dire que la societ~ internationale presente, 
sur le plan jurid:ique, un caract~re primitif, cause de 
la crise que connaft actuellement le droit. Mais cette 
crise n'est pas une faillite des r~gles pos~es par 
la Charte. Elle peut sans doute servir 1l provoquer 
un renouveau du droit. La Sixi~me Commission se 
doit de placer une immense esp~rance dans les pers
pectives d'un droit qui sauvegarde la dignit~ et l'inM
grit~ de l'humanit~, et pour cela il importe que 
chaque Etat se conforme aux principes de la Charte 
sans se soucier de voir si les autres Etats observent 
effectivement ces principes. 

8. M. BLIX (Su~1de) rappelle qu'en 1960 certains ont 
estim~ qu'une nouvelle ~tude de la codification et du 
d~veloppement du droit international ~taitn~cessaire. 
A cette ~poque, 1' Assemblee ~nerale a adopte la reso
lution 1505 (XV), par laquelle elle a d~cid~ d'inscrire 
la question intitul~e "travaux futurs dans le domaine 
de la codification et du d~veloppement progressif du 
droit international" 1l 11 ordre du jour provisoire de sa 
seizi~me session. 

9. 11 serait peut-Stre excess if de dire que la Sixi~me 
Commission a ~tudi~ et pass~ en revue l'ann~e der
ni~re tout !'ensemble du droit international, comme le 
prescrivait la r~solution 1505 (XV). Mais il est vrai 
qu'elle a ~tudi~ de fa<;on approfondie le d~veloppement 
et la codification de certains aspects du droit inter
national. Les membres de la Sixi~me Commission ont 
~t~ unanimes 1l cette ~poque 1l penser que, quelles que 
fussent les nouvelles mati~res choisies, il ne fallait 
pas insister pour en charger la Commission du droit 
international, qui avait d~jll un programme de travail 
suffisamment important pour l'occuper pendant plu
sieurs ann~es. L' Assembl~e g~n~rale, par sa r~so
lution 1686 (XVI), a done recommand~ 1l la Commis
sion du droit international de poursuivre ses travaux 
dans le do maine du droit des traiMs et de la responsa
bilit~ des Etats et d'inscrire sur la liste de ses tra
vaux prioritaires la question de la succession d'Etats 
et de gouvernements et enfin d'examiner elle-meme 
le programme de ses travaux futurs. M. Blix continue 
de penser que c'~'tait lll une d~cision judicieuse. Il 
rappelle en outre que les membres de laSixi~me Com
mission avaient ~galement reconnu qu'ils pourraient 
contribuer eux-memes davantage aux travaux ex~cuMs 
dans le domaine de la codification et du d~veloppement 
du droit international. Le repr~sentant de l'URSS avait 
sugg~r~ le premier que la Sixi~me Commission entre
prft l'~tude de certains aspects du droit international. 
La d~l~gation su~doise, comme d'autres, avait appuy~ 
cette suggestion en faisant observer qu'il serait bon 
de choisir des ma.ti~res offrant des possibilit~s de 
d~veloppement suffisamment importantes, Hant donn~ 
que la Sixi~me Commission se compose de repr~sen
tants de gouvernements et non de juristes, comme la 
Commission du droit international. De cette fa<;on, 
la Sixi~me Commission pourrait connaftre les avis d'un 
grand nombre de gouvernements sur des questions qui 
se pr~sentent rarement, sin on jamais, dans la pratique 
internationale et qui pourraient poser des probl~mes 
pour la Commission du droit international. Comme 
le repr~sentant de la Hongrie l'a fait observer ll juste 
titre, cette proc~dure permettrait aux nouveaux Etats 
de donner leur avis sur des ensembles de r~gles de 
droit international issues des arrangements intervenus 
entre les Etats anciens. 

10. Il s'agit maintenant de d~terminer quelles sont 
les mati~res du droit international que la Sixi~me 
Commission ~tudiera au cours des ann~es 1l venir. 

Les deux projets de r~solution dont la Commission 
est saisie contiennent un certain nombre de sugges
tions ll ce sujet. Le projet de r~solution des neuf 
puissances (A/C.6/L.507 et Add.1 et 2) pr~conise 
une mMhode prudente. Il envisage l'examen de deux 
questions et recommande que les Etats Membres, 
apr~s les avoir ~tudi~es, fassent parvenir au Secr~
taire g~n~ral leurs observations. La Sixi~me Com
mission examinerait ensuite ces questions 1l sa pro
chaine session. Aucune disposition du projet de r~so
lution des neuf puissances n'empeche la Commission, 
lorsqu'elle aura achev~ l'~tude des mati~res choisies, 
d'examiner d'autres domaines du droit international. 
D'autre part, le projet de r~solution ne sp~cifie pas 
les mesures qui devront etre prises par la suite, 
laissant ainsi ll la Commission le soin de se prononcer 
compte tenu des resultats de la discussion, quant au 
fond, des mati~res choisies. M. Blix appuie cette 
fa<;on de proceder: il ne faut pas engager l'avenir 
et il importe de laisser 1l la Commission sa liberte 
d'action. 

11. Le projet de resolution tcMcoslovaque (A/C.6/ 
L.505) ~nonce de fa<;on concise un grand nombre de 
principes fondamentaux qui s'appuient sur la Charte, 
sur les pratiques de !'Organisation des Nations Unies 
et sur le droit international. C'est une d~claration de 
principes qui, par sa nature, ressemble 1l la Decla
ration des droits de l'homme. Le projet de resolution 
ne pr~cise pas ce que la Sixi~me Commission fera 
apr~s !'adoption de cette declaration; elle pourra, 
semble-t-il, si elle le d~sire, ~tudier 1l fond chacun 
des principes qui y sont ~nonc~s. 

12. Une proposition analogue avait ~te faite, lors de 
la premi~re session de 1' Assembl~e g~n~rale, en vue 
de 1' adoption d'une d~claration sur les droits et 
devoirs des Etats. A cette ~poque, la d~l~gation 
su~doise avait soulign~ qu'il serait plus logique et 
plus pratique de commencer 1l codifier certains 
domaines d~termines du droit international particu
li~rement importants afin de disposer d'une base 
solide pour ~difier des principes g~n~raux. E lle 
avait en outre fait observer que certains articles du 
projet de d~claration correspondaient - comme c'est 
le cas pour le projet de r~solution tch~coslovaque -
aux r~gles ~nonc~es dans la Charte et que cela ris
quait d'entrafuer un chevauchement et des compli
cations. M. Blix continue de penser qu'il est plus 
important de s'occuper du d~veloppement pratique 
de certaines r~gles du droit international que d'~non
cer des principes g~n~raux ou de formuler ll nouveau 
des principes existants. 

13. A propos du titre qu'il conviendrait de donner 
aux travaux de la Sixi~me Commission, M. Blix 
rappelle qu'll la derni~re session les membres de la 
Commission n'avaient pu se mettre c!•accord sur le 
choix d'un sujet intitul~ "Coexistence pacifique". Il 
conviendrait d' adopter un titre neutre ou peut-etre 
de garder le titre actuel en y ajoutant les questions 
particuli~res qui auront et~ retenues. 

14. En ce qui concerne le nombre des mati~res, le 
repr~sentant de la Su~de pense qu'ilnefaudraitpas en 
~tablir une liste trop longue, de fa<;on que la Commis
sion ne soit pas li~e pendant des ann~es par un pro
gramme de travail qui la priverait de sa liberM 
d'action. Cependant, le libell~ du point de l'ordre du 
jour n'implique pas que la Commission soit oblig~e 
d'examiner tous les principes de droit international 
touchant les relations amicales entre les Etats. 
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15. Pour ce qui est du choix des mati~res, il convien
drait de laisser de cot~ toutes les questions politiques 
et juridiques qui sont d~j~ examin~es par d'autres 
organes des Nations Unies, par exemple les questions 
relatives au d~sarmement, ~!'interdiction des armes 
nucl~aires et de la propagande en faveur de la guerre, 
aux droits de l'homme, au droit de l'espace et ~ la 
liquidation du colonialisme. 

16. A la 756~me s~ance, le repr~sentant du Br~sil 
a dit qu'il fallait pr~ciser le concept de "principe de 
droit international" et ~tablir une distinction aussi 
nette que possible entre les principes proprement 
juridiques et ceux dont le caract~re est avant tout 
moral. La d~l~gation su~doise est du meme avis: les 
juristes que sont les membres de la Sixi~me Com
mission auraient int~ret ~ s•attacher ~ l'examen de 
principes qui soient susceptibles non seulement d'etre 
r~affirm~s en termes g~n~raux, mais ~galement 

d'etre analys~s dans le d~tail sur le plan juridique. 
Ceci ~tant, M. Blix est amen~~ traiter plus longuement 
des principes d'universalit~, d'~galit~ et de libre 
d~termination. 

17. Dans leurs expos~s. les repr~sentants du Br~sil 
(756~me s~ance), de la Tunisie (754~me s~ance) et de 
la Yougoslavie (753~me s~ance) ont d~crit de fa<;on 
tr~s inMressante comment ils con<;oivent la commu
naut~ internationale. Comme eux, le repr~sentant de 
la Su~de ne peut admettre que le monde se r~duise 
simplement ~ deux blocs id~ologiques. La situation 
est beaucoup plus complexe. Il existe non seulement 
des Etats dot~s de syst~mes ~conomiques et sociaux 
diff~rents, mais ~galement des nations riches et 
pauvres, des puissances nucl~aires et non nucl~aires, 
des peuples musulmans et des bouddhistes, pour ne 
citer que quelques-uns des ~l~ments de diversit~ 
qui font la richesse de la communaut~ internationale. 
Vouloir supprimer cette diversit~ serait nier la 
personnalit~ des petits Etats et les r~duire au rang 
de satellites, comme l'a fait justement observer le 
repr~sentant de la Tunisie (754~me s~ance). 

18. Pour pr~server l'ind~pendance des Etats, surtout 
celle des petits Etats, le droit international doit, 
comme l'a dit le repr~sentant de la Yougoslavie, 
s'appliquer indistinctement ~ tous les Etats, quelle 
que soit leur situation politique, ~conomique ou so
ciale, tout comme le droit interne r~git les relations 
entre tous les individus sans distinction et assure, 
de cette fa<;on, la protection des faibles contre les 
forts. La reconnaissance du carac~re universel de la 
communaut~ internationale, et par cons~quent de la 
port~e universelle du droit international, marque un 
progr~s dans la voie de l'int~gration du monde sous 
l'~gide du droit. S'il est ~vident que, de ce fait, tous 
les membres de la communaut~ internationale ont des 
droits et des obligations au regard du droit inter
national, on peut contester qu'il existe aucun principe 
juridique les obligeant ~ entretenir des relations 
diplomatiques, ~conomiques, culturelles ou juridiques. 
De telles relations sont certainement souhaitables 
pour une int~gration plus pouss~e du monde, mais 
elles ne semblent avoir aucun caract~re obligatoire. 
Pas plus que la tr~s grande majorit~ des trait~s 
multilaMraux, la Charte de l'ONU ne dispose que tout 
Etat a le droit de devenir Membre de l'Organisation; 
elle fixe une proc~dure qui laisse aux Etats Membres 
la faculM d'accepter ou de rejeter une demande 
d'admission. On peut concevoir que la Charte ou 
d'autres conventions multilat~rales, d'inMret uni
versel, soient ouvertes ~ tous les Etats, mais il 

faudrait, pour cela, qu'il existe une proc~dure per
mettant ~ l'Etat qui demande son admission d'~tablir 
sa qua lit~ d'Etat ou tout autre statut juridique requis 
de lui. Si de telles proc~dures peuvent etre pr~vues 
dans certaines conventions, elles n'existent pas en
core en droit international coutumier. Il semble done 
que les principes ~nonc~s aux paragraphes 12 et 17 du 
projet de r~solution tcMcoslovaque (A/C.6/L.505) 
soient plutot des principes politiques ou moraux que 
des principes juridiques. Il est loisible, dans des cas 
particuliers, d' agir conform~ment ~ ces principes et 
cela serait meme parfois souhaitable du point de vue 
politique. Quelques-uns des principes vis~s pourraient 
ainsi s' int~grer progressivement au droit international 
coutumier, mais ils ne peuvent etre ~rig~s en prin
cipes de droit international par une d~claration de 
l' Assembl~e g~n~rale, celle-ci n' ayant aucun pouvoir 
l~gislatif. 

19. Le principe de l'~galit~ est ~ la fois un id~al 
politique et un principe juridique. En tant qu'id~al 
politique et sur le plan international, ce principe 
s•est affirm~ ~ mesure que l'on a pris davantage 
conscience de la situation de l'individu dans les pays 
en voie de d~veloppement. Il s'est traduit par des 
mesures - encore insuffisantes, mais qui vont en 
s'intensifiant - destin~es ~ r~duire l'~cart existant 
entre les pays peu d~velopp~s et les pays industria
lis~s. telles que les programmes d'assistance ou les 
accords relatifs aux produits de base. Sur le plan des 
relations pr:1tiques entre Etats, la d~l~gation su~doise 
estime que l'on doit, dans un esprit de solidarite et non 
de charit~. multiplier de plus en plus de telles me
sures afin de promouvoir le principe de l'~galit~. 
Cependant, elle ne juge pas utile d'Maborer un en
semble rigide de r~gles juridiques pour l'application 
de ce principe. 

20. En tant que principe juridique, le principe de 
l'~galit~ des Etats est correctement ~none~ dans le 
projet de r~solution tch~coslovaque. Mais on peut se 
demander s'il est vraiment n~cessaire que ce prin
cipe gen~ral de droit international coutumier soit 
proclam~ dans une d~claration et s'il se prete v~rita
blement ~ l'analyse juridique. Qui plus est, on peut 
meme se demander si les nombreuses exceptions qui 
ont ~t~ apport~es audit principe par voie convention
neUe, comme la disposition de la Charte qui requiert 
l'unanimiM des membres permanents du Conseil de 
s~curit~, ou les diverses formules de vote pond~r~ 
utilis~es au Conseil international de l'~tain, au Fonds 
monMaire international ou ~ la Communaut~ ~cono
mique europ~enne, par exemple, ne sont pas d'un plus 
grand int~ret pratique pour le d~veloppement struc
tural de la communaut~ internationale. Toutefois, la 
pratique suivie par les Etats ~ cet ~gard ne se prete 
pas ais~ment ~ codification. 

21. Le principe du droit des peuples ~ disposer 
d1eux-memes est proclam~ par la Charte et a ~t~ 
d~velopp~ dans la r~solution 1514 (XV) de l' Assem
blee g~n~rale. En raison de son importance fonda
mentale, ce principe aurait m~rit~ d'etre davantage 
mis en relief dans le projet de r~solution des neuf 
puissances (A/C.6/L.507 et Add.1 et 2). Il fautcepen
dant convenir que c'est l~ un principe qu'il est extre
mement difficile, sinon impossible, de dMinir en des 
termes juridiques pr~cis. Aux termes du projet de 
resolution tch~coslovaque, toute nation et, aux termes 
de la Charte, tout peuple a le droit de libre d~termi
nation. Mais qu'est-ce qu'une nation ou un peuple? 
Est-ce un groupe ethnique, religieux ou linguistique? 
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La question pourrait certes ~tre ~tudi~e, mais Ia 
d~l~gation su~doise serait d'avis de laisser 1l. 1' As
sembl~e g~n~ra.le le soin d'appliquer, dans Ia pra
tique, le principe, precieux sur le plan politique, mais 
insaisissable sur le plan juridique, de l'autod~ter

mination. 

22. 11 existe un certain nombre de similitudes entre 
les deux projets de r~solution dont Ia Commission 
est saisie. La question de !'obligation de respecter 
l'int~grit~ territoriale et l'ind~pendance des Etats, 
retenue par les neuf puissances, correspond 1l. plu
sieurs principes du projet tch~coslovaque. Il serait 
tr~s utile, sinon facile, d•~tudier cette obligation de 
fac:;on approfondi.e. La deuxi~me question mentionn~e 
au paragraphe 4 du dispositif du projet des neuf 
puissances, 1l. savoir !'obligation de r~gler les diff~
rends par des moyens pacifiques, correspond au 
paragraphe 2 du projet tcMcoslovaque. La d~l~gation 
su~doise serait ~galement dispos~e 1l. examiner cette 
question, qui comprendrait d'ailleurs l'~tude d'une 
autre question i~ laquelle le Gouvernement su~dois 
tient beaucoup 'et qui est celle des moyens permettant 
d'amener les Etats 1l. recourir plus fr~quemment au 
r~glement judiciaire ou arbitral de leurs diff~rends. 
En effet, il est nature! de penser que Ia codification 
progressive du droit international entrafnera un 
recours plus frequent aux organes judiciaires charg~s 
d'appliquer ce droit. Il est d'ailleurs paradoxa! de 
r~clamer simultan~ment une codification plus pouss~e 
du droit international et un recours plus fr~quent 1l. Ia 
n~gociation comme base de r~glement des diff~rends. 
La voie de Ia n~igociation reste ouverte et elle doit 
~tre utilis~e, ma:ls les petits Etats, les Etats les plus 
faibles, peuvent lui prM~rer Ia voie judiciaire. De 
plus, le r~glement judiciaire, qui consiste en !'appli
cation de principes juridiques, peut ~tre plus facile
ment accepte sans perte de prestige. Enfin, il contri
bue, par Ia jurisprudence, 1l. enrichir le droit inter-
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national. A ce sujet, Ia Sixi~me Commission pourrait 
egalement ~tudier des questions comme !'extension 
de !'application de Ia clause facultative du Statut de Ia 
Cour internationale de Justice (par. 2 de 1' Article 36) 
et Ia question de savoir dans quelles conditions les 
Etats qui, jusqu'!l. present, etaient peu dispos~s 1l. se 
soumettre A des d~cisions judiciaires pourraient 
~tre incites 1l. le faire, tant en ce qui concerne les 
differends qui les opposent que les diff~rends qui les 
opposent 1l. d'autres Etats. 

23. M. Blix regrette que, dans ce domaine du r~gle
ment judiciaire des diff~rends, !'Organisation des 
Nations Unies ait marqu~ un recul lorsque, 1l. Ia pre
sente session (1167~me s~ance),l' Assemblee g~n~rale 
a approuv~ !'insertion, dans Ia convention sur le 
consentement au mariage, !'age minimum du mariage 
et !'enregistrement des mariages, d'une clause de 
r~glement des diff~rends qui, en mettant les choses 
au mieux, est sans port~e et qui, dans l'hypoth~se Ia 
plus defavorable, peut restreindre Ia juridiction que 
Ia Cour internationale de Justice poss~de en· vertu 
de Ia clause facultative. Une telle decision temoigne 
d'une conception erron~e du r~glement judiciaire des 
diff~rends; d'otl l'int~r~t qu'il y a 1l. ce que Ia Sixi~me 
Commission examine cette question de fac:;on appro
fondie. 

24. En terminant, M. Blix declare que Ia d~l~gation 
suedoise serait disposee 1l. examiner des questions 
autres que les deux questions propos~es dans le 
projet de resolution des neufpuissances (A/C.6/L.507 
et Add.l et 2) et correspondant 1l. quelques-uns des 
principes enonces dans le projet de r~solution tcM
coslovaque (A/C.6/L.505), mais qu'!l. son avis ces deux 
questions suffiront largement 1l. occuper Ia Sixi~me 
Commission et les services juridiques des divers 
Etats Membres pendant quelques ann~es. 

La seance est levee 1l. 16 h 20. 
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